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Le phragmite fait désormais partie du paysage des huit états bordant les Grands Lacs, du Québec et de l’Ontario. C’est un 

envahisseur redoutable ; de par son émergence hâtive, ses propriétés allélopathiques et son épaisse couche de litière au sol, le 

phragmite peut pratiquement éliminer toutes les autres espèces végétales là où il pousse, et nuire de façon importante à la 

faune. Il assèche et modifie les plans d’eau, causant des torts écologiques mais aussi socioéconomiques, en nuisant par 

exemple aux activités agricoles et récréatives, comme la baignade et la pêche. Il peut même endommager certaines 

infrastructures, pouvant transpercer les toiles de piscine et l’asphalte. Finalement, les colonies de roseau commun présentent 

un grand risque d’incendie du fait de l’importante quantité de matière sèche qu’elles renferment. Il est cependant possible (et 

fort important!) de contrôler cette plante. 

Quoi faire? 

Prévention : Nettoyer ses bottes et ses outils de travail après avoir fréquenté une roselière, éviter de planter le 
phragmite et de le composter, sensibiliser la population à cette problématique entre autres en valorisant des bandes 
riveraines végétalisées et encourager les mesures limitant l’apport en nutriments dans les plans d’eau. 

Détection précoce et réponse rapide : Surveiller l’apparition du phragmite et agir dès les premiers signes d’un 
envahissement afin d’éviter d’importants coûts et efforts liés à sa gestion. 

Cartographie et inventaire : Cartographier les sites afin de faciliter la priorisation des actions et d’évaluer la 
progression des colonies à travers le temps. La réalisation d’un inventaire de la biodiversité présente est aussi 
nécessaire pour orienter les méthodes de contrôle et faciliter la restauration, le cas échéant. 

Plan de contrôle : Se doter d’un plan de contrôle sur quelques années contenant des mesures diversifiées telles que 
le recours aux herbicides, la tonte ou le brûlage. Les colonies connaissent généralement un regain vers la troisième 
année de contrôle. 

Suivi : Faire un suivi régulier, notamment pour déterminer les méthodes de contrôle à appliquer d’année en année. 
Même après avoir éliminé une colonie, il est important de poursuivre la surveillance. 

Techniques de contrôle 

Herbicides : Souvent conseillés pour lutter contre le phragmite, particulièrement lorsque les colonies sont grandes et très denses. 
Plusieurs techniques existent, comme la pulvérisation, l’injection des tiges ou l’application à la main.  

Fauchage ou tonte : Le recours à seulement cette technique n’est pas recommandé, car cela pourrait au contraire stimuler 
l’expansion des colonies, à moins d’être réalisé plusieurs fois par année et ce, pendant plusieurs années. Toutefois, le fauchage ou la 
tonte sont très intéressants lorsque combinées avec d’autres méthodes comme l’épandage d’herbicides et le brûlage. 

Compression ou roulage : Sert souvent à préparer le terrain pour du brûlage dirigé après avoir tué les plants à l’aide d’herbicides, 
mais il est possible d’utiliser cette technique sans brûlage (en ayant toutefois quand même préalablement tué les plants); la lumière 
peut ainsi atteindre le sol, favorisant la croissance des espèces indigènes, et le repérage d’éventuelles nouvelles pousses est facilité. 

Brûlage dirigé : À réaliser après l’utilisation d’herbicide, lorsque les tiges sont mortes. Autrement, cela risquerait de favoriser 
l’expansion de la colonie. Cela permet d’éliminer les tiges et de favoriser la repousse de nouvelles espèces. Il est important de 
planifier l’activité avec le service de sécurité incendie. Le brûlage peut constituer une nuisance si réalisé trop près du milieu urbain. 

Arrachage manuel ou déblai mécanique : Possible mais requiert beaucoup d’efforts; cela n’est pas recommandé pour des grandes 
colonies. Cette technique peut être utile pour retirer des colonies dans des milieux sensibles. Il faut prendre soin de retirer tous les 
fragments de plantes du site traité. 

 

Préparer la lutte contre... 

Le phragmite (roseau commun) 
Phragmites australis subsp. australis 

L’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent présente 
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? Allélopathie : Mécanisme physiologique par lequel un 
végétal inhibe la croissance d’autres espèces à proximité 

Techniques de contrôle (suite) 

Inondation : Lorsqu’il est possible de contrôler le niveau d’eau, l’inondation des colonies peut être efficace. Il faut au préalable 
couper le peuplement (y compris les mortes) assez court puis le recouvrir d’au moins 1,5 m d’eau pendant au moins six semaines. 

Bâchage : Il faut d’abord couper les tiges avant de les recouvrir d’une toile géotextile ou en plastique épais pour une période d’au 
moins six mois. Le bâchage sera le plus efficace lorsque la colonie est bien ensoleillée. Il est nécessaire de visiter le site régulièrement 
pour limiter l’expansion possible des stolons hors de la bâche. 

Broutage : L’utilisation de bétail pour contrôler des colonies de phragmite est surtout utilisée en Europe et des études sont en cours 
pour connaître son efficacité et les répercussions éventuelles du bétail sur les milieux humides. 

  Phragmites australis 
subsp. americanus 
Sous-espèce indigène 

Phragmites australis 
subsp. australis 
Sous-espèce exotique 

Hauteur Maximum 2 m (6 pi) Maximum 5 m (15 pi) 

Tige Tige rouge et brillante, 
flexible 

Tige verte et terne, rigide 

Feuilles Vert-jaune, tombent en 
hiver 

Vert-bleu, restent 
accrochées à la tige en 
hiver 

Fleurs 
«plumeau» 

Épillets bruns et 
clairsemés formant une 
inflorescence plus petite 
que celle de l’exotique 

Épillets brun-mauve ou 
argentés formant une 
inflorescence très dense 
et fournie. 

Densité 
des tiges 

Tiges peu denses et 
entrecoupées de 
végétation 

Tiges très denses, 
tendance à former une 
monoculture 
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Le phragmite… 
 Plante vivace 

 Famille: Poacées (Graminées) 

 2 sous-espèces:  
  • americanus (indigène) 
  • australis (exotique) 

C’est l’exotique qui est envahissant et dont il est question ici. 
Les deux peuvent d’hybrider (2 colonies connues au Lac Érié). 

 Originaire d’Eurasie, introduit en Amérique du Nord il y a environ 
200 ans 

 Habitats: Milieux humides, fossés, bords de route, milieux 
perturbés. Tolère les sols secs. 

 Croît sur tous les continents sauf l’Antarctique. 

 Reproduction: 
  • Production de 2000 graines par «plumeau» (principal moyen 

de dispersion) 
  • Croissance de nouvelles tiges via les rhizomes et les stolons 
  • Croissance de nouveaux plants à partir de fragments de 

rhizome ou de stolon 

 Vecteurs de dispersion: 
  • Naturels: vent, cours d’eau, animaux 
  • Anthropiques: dispersion de fragments (bottes, pneus, outils, 

transport de sol, etc.), perturbation de milieux, horticulture 
  • La baisse des niveaux d’eau et la présence de routes favorisent 

aussi la création/expansion des colonies. 
• Anglais : Phragmites, Common reed 

Photo : Auteur inconnu, http://goo.gl/VblcnQ 

Stolon : Tige horizontale poussant sur le sol 
Rhizome : Tige horizontale poussant sous terre 

Traits caractéristiques des sous-espèces indigène et exotique 
Photo : Auteur inconnu, http://goo.gl/9vz9bg  

Photo : Auteur inconnu, http://goo.gl/VblcnQ 

Envahissant 

Indigène 

http://goo.gl/VblcnQ
http://goo.gl/9vz9bg
http://goo.gl/VblcnQ
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Des exemples de bonnes pratiques 

→ L’implication du milieu municipal 
Les villes peuvent intervenir directement dans le contrôle du phragmite, 
comme c’est le cas à la Ville de Québec, où le service de l’environnement 
planifie et réalise des activités de contrôle le long de la rivière Saint-Charles. 
Plusieurs méthodes ont été utilisées : extraction manuelle, bâchage, coupe 
répétée, application d’herbicides, coupe des inflorescences et plantation 
d’arbres et d’arbustes. La ville est assistée par le groupe Phragmites, un groupe 
de recherche interuniversitaire. 

Les villes peuvent aussi intervenir indirectement en jouant un rôle de 
facilitateur dans les démarches menées par des organismes ou des groupes de 
citoyens. La municipalité de Lambton Shores, en Ontario, a ainsi soutenu le Port 
Franks Community Phragmites Control Project en fournissant une partie du 

financement nécessaire ainsi que des locaux pour la tenue d’activités d’information. La municipalité a également joint un 
bulletin d’information sur le roseau envahissant à l’envoi des comptes de taxes. Finalement, certains employés ont aussi reçu 
une formation sur le phragmite. 

→ La lutte en terrains privés 
L’organisme de conservation Huron Pines, travaillant principalement au lac Huron, au Michigan, 
offre un service de contrôle du phragmite aux propriétaires privés : un accord d’une durée de 10 
ans est signé entre chaque propriétaire volontaire et l’organisme. Ce dernier prend en charge une 
partie des coûts de traitement et le suivi jusqu’à ce que l’invasion puisse être facilement contrôlée 
par le propriétaire lui-même. 

Le Watershed Center Grand Traverse Bay, une organisation œuvrant aussi au Michigan, s’est quant 
à lui doté d’ordonnances des municipalités touchées par le phragmite lui permettant de réaliser des 
inspections et des traitements en terrains privés. Aussi, pour faciliter le traitement et le suivi des 
peuplements autour des lacs du bassin versant, il a conclu des ententes avec les associations de 
lacs, lorsque c’était possible.  

→ La communication et l’éducation  
Une stratégie d’éradication du phragmite doit souvent s’accompagner d’une stratégie de 
communication pour être pleinement efficace, particulièrement s’il sera nécessaire de compter sur 
une certaine participation du public. Le Anchor Bay & St. Clair Flats Phragmites Control and 
Education Project, mené par Canards Illimités au Michigan, comportait une forte composante 

éducationnelle, incluant la distribution de guides d’information sur le roseau 
envahissant aux propriétaires riverains, l’envoi d’informations aux parties 
prenantes locales, régionales et fédérales, la mise sur pied d’un atelier de 
perfectionnement professionnel pour les enseignants et une campagne sur les 
médias sociaux.  

→ Le suivi des populations contrôlées 
Il est nécessaire de faire un suivi des colonies éliminées d’année en année pour 
repérer de nouveaux plants de phragmites et s’assurer que le site se restaure 
adéquatement. Également, cela peut être fort intéressant pour mesurer les 
retombées du projet. À Port Franks, dans la municipalité de Lambton Shores, en 
Ontario, on s’était fixé des indicateurs précis pour déterminer le succès des 
opérations de contrôle : la réduction des roselières et la recolonisation des sites 
par des plantes indigènes, mais aussi l’accroissement de l’engagement 
communautaire, l’importance de la participation bénévole et l’augmentation et 
la solidification des relations avec des partenaires. Ce sont d’ailleurs des 
bénévoles qui font les opérations de suivi sur le terrain.  

Bâchage et signalétique sur les berges de la rivière  
Saint-Charles, Ville de Québec. 
Photo : Auteur inconnu, https://goo.gl/fvXRCk  

Application d’herbicide à la main 
par l’organisme Huron Pine 
Photo : Northwest CWMA,  

http://goo.gl/88g6jd 

Avant 

Pendant 

Après 

Suivi du contrôle d’une colonie de phragmites par le Lambton 
Shores Phragmites Community Group 
Photo : Auteur inconnu, http://goo.gl/oEc2zX 

https://goo.gl/fvXRCk
http://goo.gl/88g6jd
http://goo.gl/oEc2zX
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En savoir plus sur ces pratiques 

Programme d’élimination du phragmite exotique, Ville de Québec, QC http://goo.gl/Haljmr https://goo.gl/fvXRCk 

Port Francks Community Phragmites Control Project, Lambton Shores, ON http://goo.gl/T4lI9s http://goo.gl/oEc2zX 

Anchor Bay & St. Clair Flats Phragmites Control and Education Project 
(Canards Illimités), MI 

http://goo.gl/2L2o17 http://goo.gl/7i4wAZ 

Northeast Michigan Cooperative Weed Management Area (Huron Pine), MI  http://goo.gl/88g6jd 

Phragmites Management in Grand Traverse County (Watershed Center 
Grand Traverse Bay), MI 

 http://goo.gl/E9tzN9 

D’autres pratiques   

Exemple d’arrachage à la main au parc national de Frontenac (SÉPAQ), QC  http://goo.gl/D3mIt4 

Contrôle du phragmite en bord de route, Ministère des Transports du Qc  http://goo.gl/wKKOEy  

Great Lakes Phragmites Collaborative  http://goo.gl/kLZGVX 

Great Lakes Information Network  http://goo.gl/QlWwhv 

3 conseils 

Veiller à bien déterminer quelle est la sous-espèce de phragmite observée de manière à éviter de dépenser temps 
et argent à lutter contre la sous-espèce indigène. 

Bien s’informer avant d’appliquer chaque méthode. Certaines doivent être appliquées à un moment précis de 
l’année (pour des questions d’efficacité, de perturbation des espèces présentes, etc.) et certaines requièrent des 
permis. 

Parfois, il vaut mieux laisser une colonie en place, si le site ne pourra pas être restauré convenablement 
(naturellement ou par de la plantation). Les phragmites fournissent tout de même certains services écologiques. 

1 

2 

3 

Guides et autre documentation  

Phragmite envahissant – Pratiques de gestion exemplaires http://goo.gl/dIQoqP 

A Guide to the Control and Management of Invasive 
Phragmites 3rd Edition  

http://goo.gl/k4nACy 

Creating an Invasive Plant Management Strategy  http://goo.gl/cfipDy 

Clean Equipment Protocol for Industry  http://goo.gl/CqHqzK 

Sites web  

Groupe de recherche Phragmites  http://goo.gl/ue0V3q 

Great Lakes Phragmites Collaborative   http://goo.gl/uARl3O 

Ontario Phragmites Working Group   http://goo.gl/TrAiYr 

Ressources utiles 

La stratégie de contrôle du 
phragmite de votre 
municipalité s’avère 

fructueuse? N’hésitez pas à 
nous faire parvenir vos plans et 

bilans à 
laura.bretheim@glslcities.org. 
L’Alliance les affichera sur son 

site web. Le partage de bonnes 
pratiques est un bon moyen de 
s’entraider contre cette plante 

envahissante. 

À propos de l’Alliance 

L’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent (glslcities.org) est une coalition binationale de plus de 100 

maires travaillant activement à la protection, à la restauration et à la promotion du bassin des Grands Lacs et du 

Saint-Laurent. Lors de ses Assemblées générales annuelles de 2010 et 2015, elle a adopté des résolutions visant à 

lutter activement contre le phragmite (2010, R2: http://goo.gl/DyKJdH; 2015, R6: http://goo.gl/oZc9LD) . 
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